
Rè�glèmènt intè� rièur 
du Consèil Supè� rièur dè la Mè� tè�orologiè

Préambule
Le présent règlement fixe les principes d’organisation et de fonctionnement du Conseil Supérieur de la
Météorologie. 

Section 1 : Secrétariat du CSM

Le secrétaire permanent :
 est le lien entre la direction générale de Météo-France et les commissions 
 s’assure du bon fonctionnement de chaque commission
 organise la nomination des présidents et vice-présidents de commissions
 assiste aux réunions des commissions
 cadre autant que nécessaire les travaux des commissions
 suit l’avancement des travaux des commissions
 organise l’Assemblée Plénière 
 présente le rapport annuel  des activités du Conseil lors de l’Assemblée Plénière

Il est assisté par un secrétariat chargé d’assurer :
 la maintenance du publiwiki et du site internet du CSM
 la rédaction et la diffusion des courriers relatifs aux nominations des présidents, vice-prési-

dents et membres des commissions
 la rédaction et la diffusion de l’ordre du jour et du compte-rendu de l’assemblée plénière
 la rédaction du rapport annuel d’activités
 la tenue à jour des décisions de désignation des correspondants de commissions
 en lien avec les correspondants de commission, la mise à jour des listes et des informations re-

latives aux membres des différentes commissions
 l’appui à l’organisation des réunions de commission et de l’assemblée plénière.

Section 2 : Les commissions.

2.1 Périmètre des commissions.
L’organisation des commissions (nombre et domaines d’activités suivis) peut évoluer sur proposition
de la présidente du CSM, des présidents de commissions et du secrétaire permanent.
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2.2 Organisation des commissions.

Chaque commission est pilotée par un président assisté d’un ou plusieurs vice-présidents et de deux 
correspondants issus des services de Météo-France.

Présidents et vice-présidents
Les présidents et vice-présidents de commission sont nommés par le président du CSM.
Leur nomination est formalisée par un courrier qui leur est adressé.
Les personnels de Météo-France ne sont pas éligibles à ces fonctions réservées aux personnalités exté -
rieures à l’établissement.
La durée du mandat des présidents et vice-présidents n’est pas limitée dans le temps.

Membres
Les membres des commissions sont nommés par le président de la commission et le secrétaire perma-
nent en fonction des problématiques traitées au sein de chaque commission.
Ils sont issus d’organismes concernés par la météorologie et/ou sont des personnalités diverses choi-
sies en raison de leur fonction ou de leurs compétences, sur proposition du vice-président, des prési-
dents de commissions ou d’un membre actif.
Leur participation à une commission est formalisée par un courrier qui leur est adressé.

Correspondants
Les correspondants sont nommés par le Secrétaire Permanent après accord du service et de l'agent
concernés. Ils sont en charge des activités suivantes :

• Suivi des membres des commissions en lien avec le secrétariat du CSM
• Organisation des réunions des commissions :

• Définition des dates
• Réservation de salle et de webconférence
• Préparation de l’ordre du jour
• Rédaction et diffusion des comptes-rendus

• Interfaçage entre les commissions et les services de Météo-France avec le suivi :
• des travaux des commissions
• des  demandes  émanant  des  commissions  (demandes  d’information,  question

spécifique, …)
• des groupes de travail mis en place pour traiter de sujets particuliers

2.3 Fonctionnement des commissions.

Les commissions du CSM se réunissent autant que nécessaire en fonction des travaux qui leur sont
soumis sur convocation du président de commission. Un rythme de deux réunions annuelles, au prin-
temps et à l’automne est préconisé.
Des experts extérieurs peuvent être invités à participer aux réunions de la commission 

Les réunions de travail des commissions sont organisées par les correspondants de commission, en gé-
néral dans les locaux de Météo-France, mais peuvent se tenir également, à l’invitation d’un membre,

Secrétariat permanent CSM: 42, Av G. Coriolis F-31057 TOULOUSE CEDEX 1 
Secrétaire permanent : 05 61 07 82 05

Secrétariat  05 61 07 85 35 
E-mail :secretariat.csm@meteo.fr

Page 2 sur 3

mailto:secretariat.csm@meteo.fr


en d’autres lieux. Dans la mesure du possible, une participation à distance sera rendue possible par
l’utilisation de systèmes de  web-conférence .

Des groupes de travail éventuellement en inter-commission, peuvent être mis en place pour traiter de
sujets particuliers. Ces groupes de travail peuvent être trans-commission lorsqu’un sujet intéresse plu-
sieurs commissions. L’organisation est alors prise en charge conjointement par le secrétariat du CSM
et les correspondants des différentes commissions impliquées.

2.4 Travaux des commissions

Les travaux des commissions s’appuient sur des problématiques inscrites dans le Contrat d’Objectifs
et de Performances de Météo-France. Ils sont donc en lien avec les différents plans d’actions de Mé-
téo-France. Ils peuvent être de différentes natures et concernent les produits et services développés par
Météo-France pour ses utilisateurs :

• Revue de spécifications 
• Tests ou évaluations
• Participation à la mise en place de modules de formation
• Etude

Afin d’en assurer le suivi, ces demandes suivent la procédure décrite sur le publiwiki  : Procédure pour
adresser des demandes aux commissions du CSM . 
Les travaux des commissions peuvent s’organiser en groupe réduit ou à travers de stages co-encadrés
par Météo-France et des représentants de la commission concernée.
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